
 

 

 
 

Obligations et droits au titre de la formation prof essionnelle 
 
 

 
Décompte et prise en compte dans l’assiette 

 

 
Règles en matière de CIF 

 
Règles en matière de DIF 

Compris dans la masse salariale 
Contrats créant des droits 

pour le CIF  
 Compris dans le 

calcul des 
effectifs 

pour les obligations 
FPC au titre du plan 
de formation, de la 
professionnalisation 

et du CIF  (si 
l’employeur est 
soumis à ces 
obligations) 

pour la taxe 
d’apprentissage (si 

l’employeur est 
soumis à ces 
obligations) 

Soumission au 
CIF-CDD 

Si conclu en 
CDI 

Si en CDD, 
pour la prise 

en compte de 
la condition 
des 24 mois 

Contrats créant 
des droits pour 

le CIF-CDD 

Contrats 
générant des 

droits au titre du 
DIF (si conclu en 

CDI) 

Contrats 
générant des 

droits au titre du 
DIF-CDD 

CUI-CAE 
NON, exclusion 
explicite à l’article 

L.1111-3 

OUI 
 

NON, exclusion 
explicite à l’article 

L.5134-31 

NON, 
exclusion 
explicite à 

l’article D.6322-
28 

OUI OUI 
NON, exclusion 

explicite à 
l’article D.6322-

21 
OUI OUI 

CUI-CIE 
NON, exclusion 
explicite à l’article 

L.1111-3 
OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

CDDI OUI OUI OUI OUI 
Sans 
objet OUI OUI Sans objet OUI 

 
 

 


